
Du 21 mars à 12 heures au 3 avril à 12 heures
Saisie des demandes de mutation + des voeux pour le
mouvement spécifique académique + constitution du
dossier spécifique académique sur SIAM via IPROF

MARS

AVRIL

MAI

JUIN

Jusqu’au le  25 mars
Date limite de réception des dossiers « Handicap » au
rectorat – service médical-

Jusqu’au le 25 mars
Date limite de réception des fiches de candidatures «
ÉDUCATION PRIORITAIRE » + « ULIS / ERSH »

Jusqu’au le 31 mars
Demandes de temps partiel

À partir du 4 avril - 12 heures
Téléchargement par le (- la) candidat(e) dans l’application
SIAM de sa confirmation de demande

Dès que possible et au plus tard le 09 avril 
Dépôt des confirmations de demandes de mutations et
pièces justificatives

Du 09 avril au 28 avril 
Mouvement spécifique académique (hors mouvement «
ÉDUCATION PRIORITAIRE » et « ULIS / ERSH » - Campagne
d’avis chefs d’établissement et inspecteurs)

Du 25 avril à 17 heures au 11 mai 
Affichage des barèmes et période de contestations

Jusqu’au 11 mai 
Demande de modification des voeux / annulation de
demandes / demandes tardives

Du 13 mai à 12 heures au 20 mai 
Affichage des barèmes définitivement retenus

Le 6 juin à partir de 14 heures
Publication des résultats via IPROF et SMS (mouvement
intra-académique + mouvement spécifique académique)


